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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
Progescom SA, Courroux

2. Raison sociale (nom) et siège de la société reprenante: 
OGT-FOOD-SERVICES SA, Haute-Sorne

3. Contrat ou projet de scission du: 
19.06.2015

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 26.08.2015

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Etude Piquerez
Me Manuel Piquerez, Rue des Annonciades 8, 2900 Porrentruy 

6. Indication: Les créanciers de l'ensemble des sociétés partici-
pant à la scission peuvent, dans les deux mois qui suivent la 
troisième publication dans la Feuille officielle suisse du com-
merce (FOSC), produire leurs créances et exiger des sûretés.

Etude Piquerez
Me Manuel Piquerez
2900 Porrentruy
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